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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

fy. Organisme responsable: Administration de l'aviation civile 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Aérostats à air chaud pilotés 

5. Intitulé: Conditions réglementaires de navigabilité applicables aux aérostats à ail 
chaud pilotés (huit pages) 

i. Teneur: Révision complète des anciennes conditions réglementaires de navigabilité 
applicables aux aérostats à air chaud pilotés et introduction de certaines 
conditions de navigabilité pour les vols commerciaux avec passagers. Le projet 
prévoit aussi plusieurs possibilités de combinaison des enveloppes et des nacelles 
et permet l'emploi d'une même nacelle pour différentes utilisations commerciales. 

* ; 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: Règlement BCL-M 5.1 de l'Administration de l'aviation civile 
(Conditions réglementaires de navigabilité applicables aux aérostats à air chaud) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er février et 
1er mars 1993 respectivement 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1264 


